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La brochure est bien connue : elle a été écrite par François Gondrand et l’abbé Beat Muller. Les auteurs l’actualisent tous les ans ; elle est maintenant disponible sur Internet avec une nouvelle présentation plus rapidement attirante.
Dans le premier chapitre, l’Opus Dei est décrit dans les grandes lignes : sa nature et sa mission, les principaux aspects de son esprit, un résumé historique (avec quelques photos pour la version du site web), et la liste des pays où l’Opus Dei travaille de façon stable (avec des centres érigés). Vous y trouvez également une biographie du fondateur de l’Opus Dei, d’Alvaro del Portillo son premier successeur, et du prélat actuel, Mgr Xavier Echevarria.
Le chapitre suivant décrit l’incorporation et le lien avec à l’Opus Dei, les moyens de formation chrétienne reçus par les membres, l’influence du message de l’Opus Dei dans leur vie, et le soutien que celui-ci leur apporte pour aider les autres, à commencer par les plus proches.
Un chapitre est consacré à la société sacerdotale de la sainte Croix, une association de prêtres diocésains unie à l’Opus Dei. Le quatrième chapitre explique comment ceux qui le souhaitent, y compris s’ils ne sont pas catholiques, ni même chrétiens, peuvent collaborer avec les apostolats de l’Opus Dei. Les coopérateurs (c’est leur nom) contribuent à la réalisation d’activités éducatives, d’assistance, de promotion culturelle et sociale, etc.
Les initiatives sociales prises par des membres de l’Opus Dei sont décrites dans le chapitre suivant, avec quelques exemples. Il s’agit d’activités éducatives ou sociales, qui ont un caractère civil et une finalité affichée de service à la société : des écoles, des hôpitaux, des centres de formation professionnelle, etc.
Le dernier chapitre donne quelques explications sur l’organisation de la Prélature.
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L’Opus Dei est une prélature personnelle de l’Église catholique1. Il a été fondé à Madrid le 2 octobre 1928 par le bienheureux Josémaria Escriva de Balaguer2. À l’heure actuelle, plus de 80.000 personnes des cinq continents font partie de la prélature. Son siège, avec l’église du prélat, est à Rome.
Le concile Vatican II3 a proclamé que tous les baptisés sont appelés à suivre Jésus-Christ, à vivre et faire connaître l’Évangile. La finalité de l’Opus Dei est de collaborer à cette mission d’évangélisation de l’Église, en promouvant parmi les fidèles chrétiens de toute condition une vie pleinement cohérente avec la foi, dans les circonstances ordinaires de l’existence, en particulier par la sanctification du travail.
À cet effet, la Prélature de l’Opus Dei fournit des moyens de formation spirituelle et une assistance pastorale, d’abord à ses propres fidèles, mais également à de nombreuses autres personnes.
Grâce à cette assistance pastorale, ils sont encouragés à vivre les enseignements de l’Évangile en pratiquant les vertus chrétiennes et en sanctifiant leur travail4. Pour les fidèles de la prélature, sanctifier le travail veut dire travailler selon l’esprit de Jésus-Christ : avec la plus grande perfection possible, afin de rendre gloire à Dieu et de servir les autres, en contribuant ainsi à sanctifier le monde, en rendant l’esprit de l’Évangile présent dans toutes les activités et réalités temporelles.
Les fidèles de la prélature réalisent personnellement leur tâche d’évangélisation dans les différents milieux de la société où ils vivent. Ils ne limitent donc pas leur apostolat à certains secteurs comme l’éducation, l’assistance aux malades ou l’aide aux handicapés. La prélature rappelle à tous les chrétiens, quelle que soit l’activité profane à laquelle ils se consacrent, qu’ils doivent contribuer à apporter une solution chrétienne aux problèmes de la société, en même temps qu’ils y rendent constamment témoignage de leur foi.
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Depuis sa fondation, le 2 octobre 1928, l’Opus Dei diffuse le message de l’appel universel à la sainteté de tous les baptisés, dans l’accomplissement de leur travail et de leurs obligations personnelles.
« L’esprit de l’Opus Dei a pour caractéristique essentielle de ne retirer personne de sa place. Il pousse chacun, au contraire, à accomplir les tâches et les devoirs de son état, de sa mission dans l’Église et dans la société civile, le plus parfaitement possible5 » L’Opus Dei, par son esprit essentiellement séculier, sert l’Église et la société en suscitant la sainteté et l’engagement apostolique personnel des fidèles chrétiens, en les aidant à découvrir et à assumer les exigences de leur vocation baptismale à la place que chacun occupe dans le monde.
Citons, parmi les traits de l’esprit de l’Opus Dei :
La filiation divine. De par son baptême, le chrétien est enfant de Dieu. L’esprit de l’Opus Dei repose essentiellement sur cette vérité fondamentale du christianisme, comme l’enseigne son fondateur :« La filiation divine est le fondement de l’esprit de l’Opus Dei6 .» C’est pourquoi la formation qui est donnée dans la prélature développe chez les fidèles chrétiens un sens authentique de leur condition d’enfants de Dieu, et les aide à se comporter en conséquence. Elle favorise la confiance dans la providence divine, la simplicité dans la relation avec Dieu, le sens profond de la dignité de tout être humain et de la fraternité entre les hommes, un réel amour chrétien du monde et des réalités créées par Dieu, la sérénité et l’optimisme.
La vie ordinaire. Le chrétien ordinaire peut rechercher la sainteté à travers les circonstances de sa vie et ses activités. Selon les propres termes du fondateur de l’Opus Dei : « La vie ordinaire peut être sainte et remplie de Dieu » ; « le Seigneur nous appelle à sanctifier nos tâches habituelles, parce que là aussi réside la perfection chrétienne7. » C’est pourquoi toutes les vertus sont importantes pour le chrétien : la foi, l’espérance et la charité, tout comme les vertus humaines, telles que la générosité, l’esprit de travail, la justice, la loyauté, la joie, la sincérité, etc. C’est aussi en pratiquant ces vertus que le chrétien imite Jésus-Christ.
La valeur sanctificatrice de la vie ordinaire a une autre conséquence : la transcendance des petites choses qui remplissent l’existence d’un chrétien courant. « La « grande » sainteté est dans l’accomplissement des « petits devoirs » de chaque instant » 8, disait le fondateur de l’Opus Dei. Où trouver ces petites choses? Dans des gestes de service et de bonne éducation, dans le respect des autres, l’ordre matériel, la ponctualité, etc. Tous ces détails, vécus par amour de Dieu, ne sont pas dépourvus de transcendance dans la vie chrétienne.
Pour la plupart des gens, le mariage et la famille figurent parmi les réalités ordinaires sur lesquelles un chrétien courant doit fonder sa sanctification, et auxquelles, par conséquent, il doit donner une dimension chrétienne. « Le mariage n’est pas une simple institution sociale, et encore moins un remède aux faiblesses humaines : c’est une authentique vocation surnaturelle9. »
Sanctifier le travail, se sanctifier dans le travail, sanctifier par le travail. La sanctification du travail ordinaire est comme l’axe de toute la vie spirituelle du chrétien courant. Sanctifier le travail, c’est le réaliser avec la plus grande perfection humaine possible (avec professionnalisme) et avec perfection chrétienne (par amour de la volonté de Dieu, au service des hommes).
L’esprit de l’Opus Dei est de considérer que le travail, l’activité professionnelle que chacun réalise dans le monde, peut être sanctifié et devenir un chemin de sanctification : « Pour avoir été assumé par le Christ, le travail nous apparaît comme une réalité qui a été rachetée à son tour. Ce n’est pas seulement le cadre de la vie de l’homme, mais un moyen et un chemin de sainteté, une réalité qui sanctifie et que l’on peut sanctifier10. » Tout travail humain honnête, qu’il soit important ou humble aux yeux des hommes, donne l’occasion de rendre gloire à Dieu et de servir les autres.
« Nous sommes des hommes de la rue, des chrétiens courants, plongés dans le courant circulatoire de la société, et le Seigneur nous veut saints, apostoliques, précisément au milieu de notre travail professionnel, c’est-à-dire en nous sanctifiant dans cette tâche, en la sanctifiant et en aidant les autres à se sanctifier dans cette même tâche11.»
L’amour de la liberté. Les fidèles de l’Opus Dei sont des citoyens qui jouissent des mêmes droits que leurs semblables et qui sont soumis aux mêmes obligations. Dans leurs activités politiques, économiques, culturelles, etc., ils agissent en toute liberté et responsabilité personnelles, sans prétendre engager l’Église ou l’Opus Dei par leurs décisions et sans présenter celles-ci comme les seules qui seraient cohérentes avec la foi. Ce qui implique de respecter la liberté et les opinions d’autrui.
Vie de prière et de sacrifice. L’esprit de l’Opus Dei invite à cultiver la prière et la pénitence, qui permettent de soutenir l’effort pour sanctifier les occupations ordinaires. C’est pourquoi, les fidèles de la prélature intègrent à leur vie des pratiques régulières de piété : oraison mentale, assistance quotidienne à la sainte messe, confession sacramentelle, lecture et méditation de l’Évangile, etc. La dévotion à la Sainte Vierge occupe une place de choix. Pour imiter Jésus-Christ, ils font également des sacrifices, en particulier dans tout ce qui favorise l’accomplissement fidèle du devoir et qui rend la vie plus agréable aux autres comme, par exemple, le renoncement à de petites satisfactions, le jeûne, l’aumône, etc.
Charité et apostolat. Les membres de l’Opus Dei s’appliquent à rendre témoignage de leur foi chrétienne. Selon les propres termes du fondateur, « unissant nos efforts, coude à coude avec nos compagnons, dont nous partageons les aspirations, nos amis, nos parents, nous pourrons au moyen de cette tâche les aider à arriver au Christ » 12. Ils doivent l’accomplir tout d’abord par leur exemple personnel, et aussi au moyen de la parole. Le désir de faire connaître le Christ ne saurait être dissocié du souci de contribuer à résoudre les besoins matériels et les problèmes sociaux de l’environnement.
Unité de vie. Amitié avec Dieu, occupations temporelles et désir d’évangélisation s’intègrent de façon harmonieuse dans « une unité de vie simple et solide » 13. C’est ainsi que le bienheureux Josémaria Escriva résumait sa profonde compréhension de l’existence chrétienne.
« L’unité de vie, enseignait-il, est une condition essentielle pour ceux qui s’efforcent de se sanctifier au milieu des circonstances ordinaires de leur travail, de leurs relations familiales et sociales 14.» Le chrétien qui travaille au milieu du monde ne doit pas « mener une espèce de double vie : d’un côté la vie intérieure, la vie de relation avec Dieu ; de l’autre, une vie distincte et à part, la vie familiale, professionnelle et sociale » 15. Au contraire, « il n’y a qu’une seule vie, faite de chair et d’esprit, et c’est cette vie-là qui doit être corps et âme sainte et pleine de Dieu» 16.
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1928. 2 octobre : au cours des exercices spirituels qu’il suit à Madrid, le bienheureux Josémaria Escriva, par inspiration du Seigneur, fonde l’Opus Dei, chemin de sanctification qui s’adresse à toute sorte de personnes, dans le travail professionnel et l’accomplissement des devoirs ordinaires du chrétien. Le nom d’« Opus Dei» est postérieur : le fondateur ne commença à l’utiliser qu’au début des années 30, même si, dès l’origine, il parlait de l’Œuvre de Dieu quand il faisait allusion, dans ses notes et ses conversations, à ce que le Seigneur lui demandait.
1930. 14 février : à Madrid, pendant qu’il célèbre la messe, Dieu fait comprendre au bienheureux Josémaria que l’Opus Dei s’adresse également aux femmes.
1933. Ouverture du premier centre de l’Opus Dei. C’est l’« Académie DYA», destinée tout particulièrement aux étudiants ; on y dispense des cours de droit et d’architecture.
1934. DYA devient une résidence universitaire. Le fondateur et les premiers membres y proposent une formation chrétienne et répandent le message de l’Opus Dei parmi les jeunes. Une partie importante de cette tâche consiste à assurer la catéchèse et l’assistance aux pauvres et aux malades des quartiers de la banlieue de Madrid. Josémaria Escriva tient toujours informé l’évêque de Madrid, qui, dès le début, approuve et bénit ces activités.
Consideraciones espirituales, le livre qui précède Chemin, est publié à Cuenca.
1936. Guerre civile d’Espagne : la persécution religieuse oblige Josémaria Escriva à se réfugier dans différents endroits. Les circonstances le contraignent à différer momentanément les projets d’expansion du travail apostolique de l’Opus Dei dans d’autres pays.
1937. Le fondateur et quelques fidèles de l’Opus Dei traversent les Pyrénées via l’Andorre, et se rendent dans la zone de l’Espagne où l’Église n’est pas persécutée.
1938. Le travail apostolique recommence à partir de Burgos.
1939. Josémaria Escriva rentre à Madrid. Expansion de l’Opus Dei dans d’autres villes espagnoles. Le début de la deuxième Guerre Mondiale empêche l’expansion dans d’autres pays.
1941. 19 mars : l’évêque de Madrid, Mgr Leopoldo Eijo y Garay, accorde à l’Opus Dei sa première approbation diocésaine.
1943. 14 février : toujours pendant la messe, le Seigneur fait voir à Josémaria Escriva une solution juridique qui permettra l’ordination de prêtres de l’Opus Dei : la Société sacerdotale de la Sainte Croix.
1944. 25 juin : l’évêque de Madrid ordonne prêtres trois fidèles de l’Opus Dei : Alvaro del Portillo, José Maria Hernandez de Garnica et José Luis Muzquiz.
1946. Le fondateur de l’Opus Dei s’établit à Rome. Au cours des années qui suivent, il se rend dans toute l’Europe, afin de préparer l’implantation de l’Opus Dei dans différents pays.
1947. 24 février : le Saint-Siège accorde sa première approbation pontificale.
1948. 29 juin : le fondateur érige le Collège romain de la Sainte Croix, où de nombreux fidèles de l’Opus Dei recevront une profonde formation spirituelle et pastorale, tout en suivant des études ecclésiastiques dans les athénées pontificaux de Rome.
1950. 16 juin : Pie XII accorde son approbation définitive à l’Opus Dei. Cette approbation permet d’admettre dans l’Opus Dei des personnes mariées et d’inscrire des prêtres du clergé séculier dans la Société sacerdotale de la Sainte Croix.
1952. Création à Pampelune (Espagne) du Studium Generale de Navarre, qui deviendra par la suite l’Université de Navarre17.
1953. 12 décembre : érection du Collège romain de Sainte-Marie, un centre destiné à la formation spirituelle, théologique et apostolique de femmes de l’Opus Dei, originaires du monde entier.
1957. Le Saint-Siège confie à l’Opus Dei la prélature de Yauyos, au Pérou.
1965. 21 novembre : Paul VI inaugure le Centre ELIS, une initiative pour la formation professionnelle des jeunes, dans la banlieue de Rome, avec une paroisse contiguë que le Saint-Siège confie à l’Opus Dei.
1969. Rome : Congrès général extraordinaire de l’Opus Dei, dont l’objet est d’étudier sa transformation en prélature personnelle, figure juridique prévue par le Concile Vatican II, et qui semblait convenir au phénomène pastoral de l’Opus Dei.
1970. Le fondateur de l’Opus Dei se rend au Mexique. Neuvaine de prières à Notre-Dame-de-Guadeloupe. Rencontres avec des foules nombreuses, qui sont l’occasion d’une intense catéchèse chrétienne.
1972. Le fondateur de l’Opus Dei réalise un voyage de catéchèse de deux mois en Espagne et au Portugal.
1974. Voyage de catéchèse dans six pays d’Amérique du Sud : Brésil, Argentine, Chili, Pérou, Équateur et Venezuela.
1975. Voyage de catéchèse au Venezuela et au Guatemala.
26 juin : décès à Rome de Josémaria Escriva. À cette date, environ 60 000 personnes font partie de l’Opus Dei.
7 juillet : inauguration du sanctuaire de Torreciudad (Huesca, Espagne).
15 septembre : Alvaro del Portillo est élu pour succéder au fondateur de l’Opus Dei, lors du congrès qui, conformément aux statuts, a été convoqué à cette fin.
1982. 28 novembre : Jean Paul II érige l’Opus Dei en prélature personnelle, figure appropriée à sa nature théologique et juridique, et en nomme prélat Alvaro del Portillo.
1983. 19 mars : exécution de la Bulle d’érection de l’Opus Dei en prélature personnelle.
1985. Fondation à Rome du Centre académique romain de la Sainte Croix qui, en 1998, deviendra l’Université pontificale de la Sainte Croix.
1991. 6 janvier : Jean Paul II ordonne évêque Mgr del Portillo, prélat de l’Opus Dei.
1992. 17 mai : béatification de Josémaria Escriva place Saint-Pierre, à Rome.
1994. 23 mars : Mgr Alvaro del Portillo meurt à Rome, quelques heures après son retour d’un pèlerinage en Terre Sainte.
20 avril : Xavier Echevarria est nommé prélat de l’Opus Dei par Jean Paul II, qui confirme ainsi l’élection faite par le congrès général électif réuni à Rome.
1995. 6 janvier : Mgr Echevarria est ordonné évêque par Jean Paul II.
Dates du début du travail apostolique stable de l’Opus Dei dans différents pays.
1946 Portugal, Italie et Grande-Bretagne
1947 France et Irlande
1949 Mexique et États-Unis
1950 Chili et Argentine
1951 Colombie et Venezuela
1952 Allemagne
1953 Guatemala et Pérou
1954 Équateur
1956 Uruguay et Suisse
1957 Brésil, Autriche et Canada.
1958 Japon, Kenya et Salvador.
1959 Costa Rica et Pays-Bas.
1962 Paraguay.
1963 Australie
1964 Philippines.
1965 Belgique et Nigeria.
1969 Porto Rico.
1978 Bolivie.
1980 Congo, Côte d’Ivoire et Honduras.
1981 Hongkong.
1982 Singapour
1983 Trinidad et Tobago.
1984 Suède.
1985 Taiwan.
1987 Finlande.
1988 Cameroun et République Dominicaine.
1989 Macao, Nouvelle-Zélande et Pologne.
1990 Hongrie et République tchèque
1992 Nicaragua.
1993 Inde et Israël.
1994 Lituanie.
1996 Estonie, Ouganda, Panama, Slovaquie et Liban.
1997 Kazakhstan
1998 Afrique du Sud
2004 Lettonie
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Josémaria Escriva de Balaguer est né à Barbastro (Huesca, Espagne) le 9 janvier 1902. Ses parents s’appelaient José et Dolorès. Il avait cinq frères et soeurs : Carmen (1899-1957), Santiago (19191-994) et trois autres soeurs plus jeunes que lui, qui sont mortes en bas âge. Le couple Escriva assura à ses enfants une profonde éducation chrétienne.
En 1915, l’affaire de son père, qui travaillait dans l’industrie textile, fait faillite. Il s’installe alors à Logroño, où il trouve un nouveau travail. C’est dans cette ville que Josémaria perçoit pour la première fois sa vocation : en découvrant un jour sur la neige les empreintes toutes fraîches laissées par les pieds nus d’un religieux, il comprend que Dieu attend quelque chose de lui, sans savoir de quoi il s’agit exactement. Pensant qu’il pourrait le découvrir plus facilement en devenant prêtre, il entreprend des études ecclésiastiques, d’abord à Logroño puis au séminaire de Saragosse. Sur le conseil de son père, il poursuit également ses études de droit civil comme auditeur libre à l’Université de Saragosse. Son père étant mort en 1924, il doit prendre en charge sa famille. Ordonné prêtre le 28 mars 1925, il commence à exercer son ministère dans une paroisse rurale, puis à Saragosse.
En 1927, avec l’autorisation de son évêque, il s’installe à Madrid afin d’y préparer un doctorat en droit civil. C’est dans cette ville que, le 2 octobre 1928, il voit ce que Dieu lui demandait et fonde l’Opus Dei. Dès lors, il commence à travailler de toutes ses forces au développement de cette fondation, tout en continuant le ministère sacerdotal qui lui a été confié à l’époque, et qui le met quotidiennement en contact avec les pauvres et les malades, dans les hôpitaux et les quartiers populaires de Madrid.
Il se trouve à Madrid lorsque la guerre civile éclate, en 1936. La persécution religieuse l’oblige à chercher différents refuges. Il exerce en cachette son ministère sacerdotal, jusqu’au jour où il réussit à quitter Madrid. Après avoir franchi les Pyrénées, et gagné le sud de la France, il se rend à Burgos.
À la fin de la guerre civile, en 1939, il rentre à Madrid. Dans les années qui suivent, il prêche de nombreuses retraites à des laïcs, à des prêtres et à des religieux. La même année 1939, il obtient son doctorat en droit.
En 1946, il fixe sa résidence à Rome. Il obtient le doctorat en théologie à l’Université du Latran. Il est nommé consulteur de deux Congrégations romaines, membre honoraire de l’Académie pontificale de théologie et prélat d’honneur de Sa Sainteté. Il suit avec attention les travaux préparatoires et les sessions du Concile Vatican II (1962-1965) et entretient des relations intenses avec de nombreux Pères conciliaires. De Rome il se rend fréquemment dans différents pays d’Europe, pour contribuer à y établir l’Opus Dei et à le consolider. Avec ce même souci, il effectue, entre 1970 et 1975, de longs voyages au Mexique, dans la péninsule ibérique, en Amérique du Sud et au Guatemala, où il anime aussi des réunions de catéchèse à l’intention de groupes nombreux d’hommes et de femmes.
Il meurt à Rome le 26 juin 1975. Plusieurs milliers de personnes, dont bon nombre d’évêques de différents pays (environ un tiers de l’épiscopat mondial), solliciteront du Saint-Siège l’ouverture de son procès de canonisation.
Le 17 mai 1992, Jean Paul II a béatifié Josémaria Escriva sur la place Saint-Pierre, à Rome, en présence de 300.000 personnes. « Avec une intuition surnaturelle, dit le pape dans son homélie, le bienheureux Josémaria a prêché inlassablement l’appel universel à la sainteté et à l’apostolat. »
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Alvaro del Portillo, premier successeur du bienheureux Josémaria Escriva à la tête de l’Opus Dei, est né à Madrid le 11 mars 1914.
Il appartient à l’Opus Dei à partir de 1935. Ordonné prêtre le 25 juin 1944, il fait partie du Conseil général de l’Opus Dei de 1940 à 1975; il a été secrétaire général de l’Opus Dei de 1940 à 1947 et de 1956 à 1975. Il était ingénieur des Ponts-et-Chaussées, docteur en philosophie et lettres (section histoire) et en droit canonique.
Il a été consulteur de plusieurs organismes du Saint-Siège, tels que la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, la Congrégation pour le clergé, la Congrégation pour les Causes des saints et le Conseil Pontifical pour les communications sociales. Il a participé aux travaux du Concile Vatican II, d’abord comme président de la Commission préparatoire des laïcs, puis comme secrétaire de la Commission pour la discipline du clergé et comme consulteur dans d’autres commissions. Ses livres Fidèles et laïcs dans l’Église (1969) et Vocation et mission du prêtre (1970) sont, pour une large part, le fruit de cette expérience. En tant que membre de la Commission pour la révision du Code de droit canonique, il est intervenu également dans l’élaboration du Code actuel, promulgué par Jean Paul II en 1983.
Il a été élu en 1975 pour succéder à Mgr Escriva. À l’érection de l’Opus Dei en prélature personnelle, il en a été nommé prélat. En 1990 il a été désigné évêque par Jean Paul II, qui l’a ordonné le 6 janvier 1991.
En 1985, il a fondé à Rome le Centre académique romain de la Sainte Croix, future Université pontificale de la Sainte Croix.
Pendant les dix-neuf années qu’il a passées à la tête de l’Opus Dei, le travail de la prélature s’est étendu à vingt nouveaux pays.
Il est mort à Rome le 23 mars 1994. Le jour même, le pape Jean Paul II est venu prier près de sa dépouille mortelle.
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L’actuel prélat de l’Opus Dei est né à Madrid le 14 juin 1932.
Docteur en droit civil et en droit canonique, il a été ordonné prêtre le 7 août 1955. Il a collaboré étroitement avec le bienheureux Josémaria Escriva, qui en a fait son secrétaire dès 1953 et jusqu’à sa mort, en 1975. Il est membre du Conseil général de l’Opus Dei depuis 1966.
En 1975, quand Alvaro del Portillo succède au bienheureux Josémaria Escriva à la tête de l’Opus Dei, il est nommé secrétaire général, charge qu’Alvaro del Portillo avait assumée jusqu’alors. En 1982, après l’érection de l’Opus Dei en prélature personnelle, il devient vicaire général de la prélature.
Depuis 1981 il est consulteur de la Congrégation pour les Causes des saints, et depuis 1995 consulteur de la Congrégation pour le clergé.
Après son élection et sa nomination par Jean Paul II comme prélat de l’Opus Dei le 20 avril 1994, le pape l’a ordonné évêque le 6 janvier 1995 en la basilique Saint-Pierre.
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[bookmark: 2_Opus_Dei]2. LES FIDÈLES DE LA PRÉLATURE DE l’OPUS DEI
[bookmark: 2.1_Opus_Dei]2.1. Prêtres et laïcs
L’Opus Dei est constitué par un prélat, un presbyterium (ou clergé propre) et par des laïcs, hommes et femmes.
Celui qui demande à s’incorporer à la prélature répond à un appel de Dieu, appel qui est une détermination spécifique de la vocation chrétienne reçue avec le baptême, et qui invite à rechercher la sainteté et à participer à la mission de l’Église selon l’esprit que le Seigneur a inspiré au bienheureux Josémaria.
L’incorporation formelle à la prélature se fait par une convention bilatérale qui stipule les engagements assumés réciproquement par l’intéressé et par la prélature elle-même.
Dans l’Opus Dei, il n’existe pas différentes catégories de membres, mais un unique, un identique phénomène vocationnel, en vertu duquel tous les fidèles de la prélature sont et se sentent, au même degré, membres de la même portion du Peuple de Dieu. On trouve simplement différentes manières de vivre une même vocation chrétienne, en fonction des circonstances personnelles de chacun : célibataires ou mariés, bien portants ou malades.
La plupart des fidèles de l’Opus Dei sont membres surnuméraires : il s’agit en général d’hommes ou de femmes mariés, pour lesquels la sanctification des devoirs familiaux constitue une partie primordiale de leur vie chrétienne. Les surnuméraires représentent aujourd’hui environ 70% du total des membres de l’Opus Dei.
Les autres fidèles de la prélature sont des hommes et des femmes qui s’engagent à vivre le célibat, pour des motifs apostoliques. Certains vivent avec leur famille, ou à l’endroit qui leur convient le mieux pour des raisons professionnelles : ce sont les agrégés de la prélature. Pour d’autres encore, leurs circonstances leur permettent de demeurer pleinement disponibles pour s’occuper des activités apostoliques et de la formation des autres membres de la prélature : ce sont les numéraires qui, d’ordinaire, peuvent vivre dans des centres de l’Opus Dei. Les numéraires auxiliaires se consacrent principalement aux travaux domestiques dans les sièges des centres de la prélature ; c’est leur activité professionnelle ordinaire.
Le clergé de la prélature provient des laïcs numéraires et agrégés de l’Opus Dei qui veulent librement s’engager à devenir prêtres et qui, après des années dans la prélature et après avoir fait les études requises pour le sacerdoce, sont invités par le prélat à recevoir les ordres sacrés. Ils exercent leur ministère pastoral principalement au service des fidèles de la prélature, et des activités apostoliques que ceux-ci promeuvent.
Un trait caractéristique de la physionomie de l’Opus Dei est qu’il y règne l’atmosphère d’une famille chrétienne. Cet esprit de famille imprègne donc les activités organisées par la prélature. Il se manifeste aussi par l’ambiance chaleureuse de ses centres, par la simplicité et la confiance dans les rapports mutuels, et par de nombreux gestes de service, de compréhension et de délicatesse dans la vie quotidienne que chacun s’efforce de vivre toujours.
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[bookmark: 2.2_Opus_Dei]2.2. L’incorporation à la prélature
Pour faire partie de l’Opus Dei il faut le solliciter librement, en ayant la conviction, comme cela a été dit, d’avoir reçu cette vocation de Dieu. Les autorités de la prélature doivent accepter la demande.
La demande doit en être faite par écrit. L’admission est accordée au bout de six mois, au minimum. Un an plus tard, au minimum, l’intéressé peut s’incorporer temporairement à la prélature par une déclaration formelle de nature contractuelle, renouvelable chaque année. Cinq ans plus tard, au minimum, il peut s’incorporer de façon définitive18.
En accord avec le droit canonique, personne ne peut, juridiquement, s’incorporer à l’Opus Dei s’il n’a pas atteint la majorité (l’âge minimum requis est de 18 ans).
L’incorporation à l’Opus Dei suppose, de la part de la prélature un engagement à assurer à l’intéressé une formation continue portant sur la foi catholique et l’esprit de l’Opus Dei19, ainsi que l’assistance pastorale des prêtres de la prélature. L’intéressé s’engage à demeurer sous la juridiction du prélat, en ce qui concerne la fin propre de la prélature, à observer les normes qui la régissent et à remplir tous les autres devoirs de ses fidèles.
En somme, les fidèles de la prélature s’engagent à rechercher la sainteté et à faire de l’apostolat selon l’esprit de l’Opus Dei. Ce qui implique, notamment, de cultiver la vie spirituelle par la prière, le sacrifice et la réception des sacrements ; de recourir aux moyens que la prélature leur fournit pour acquérir une formation intense et continue dans la doctrine de l’Église et l’esprit de vie chrétienne. Les surnuméraires représentent aujourd’hui environ 70% du total des membres de l’Opus Dei.
Les autres fidèles de la prélature sont des hommes et des femmes qui s’engagent à vivre le célibat, pour des motifs apostoliques. Certains vivent avec leur famille, ou à l’endroit qui leur convient le mieux pour des raisons professionnelles : ce sont les agrégés de la prélature. Pour d’autres encore, leurs circonstances leur permettent de demeurer pleinement disponibles pour s’occuper des activités apostoliques et de la formation des autres membres de la prélature : ce sont les numéraires qui, d’ordinaire, peuvent vivre dans des centres de l’Opus Dei. Les numéraires auxiliaires se consacrent principalement aux travaux domestiques dans les sièges des centres de la prélature ; c’est leur activité professionnelle ordinaire.
Le clergé de la prélature provient des laïcs numéraires et agrégés de l’Opus Dei qui veulent librement s’engager à devenir prêtres et qui, après des années dans la prélature et après avoir fait les études requises pour le sacerdoce, sont invités par le prélat à recevoir les ordres sacrés. Ils exercent leur ministère pastoral principalement au service des fidèles de la prélature, et des activités apostoliques que ceux-ci promeuvent.
Un trait caractéristique de la physionomie de l’Opus Dei est qu’il y règne l’atmosphère d’une famille chrétienne. Cet esprit de famille imprègne donc les activités organisées par la prélature. Il se manifeste aussi par l’ambiance chaleureuse de ses centres, par la simplicité et la confiance dans les rapports mutuels, et par de nombreux gestes de service, de compréhension et de délicatesse dans la vie quotidienne que chacun s’efforce de vivre toujours.
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[bookmark: 2.3_Opus_Dei]2.3. Moyens de formation
La prélature assure à ses fidèles une formation continue, grâce à des moyens concrets, compatibles avec l’accomplissement normal des devoirs familiaux, professionnels et sociaux de chacun.
Dans ces différents moyens de formation, la prélature aide ses fidèles à acquérir la piété, profonde et solide, des enfants de Dieu, qui conduit à rechercher l’identification au Christ ; une connaissance approfondie de la foi et de la morale catholiques et, conformément à leur vocation, la familiarité progressive avec l’esprit de l’Opus Dei.
Les fidèles de la prélature suivent des cours hebdomadaires, appelés aussi cercles, sur des sujets doctrinaux et ascétiques. Ils assistent également à une récollection mensuelle, de quelques heures (prière personnelle et réflexion sur des thèmes de vie chrétienne). Une fois par an, ils font une retraite, qui dure d’ordinaire de trois à cinq jours.
Ces mêmes moyens de formation sont aussi proposés aux coopérateurs20, aux jeunes qui participent aux activités apostoliques de la prélature, et à toute personne désireuse de les recevoir.
La formation est donnée au siège des centres de la prélature de l’Opus Dei et dans d’autres lieux appropriés. Par exemple, on peut faire un cercle au domicile d’un des assistants, organiser une récollection dans une église que le curé permet d’utiliser à cette fin pendant quelques heures, etc.
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[bookmark: 2.4_Opus_Dei]2.4. Activité professionnelle et publique
L’incorporation à la Prélature de l’Opus Dei n’entraîne aucun changement de statut personnel : chacun conserve les droits et les devoirs dont il jouit en tant que membre de la société civile et de l’Église. « Les laïcs incorporés à la prélature ne changent pas leur condition personnelle, théologique et canonique, de fidèles laïcs normaux et ils se comportent comme tels en tout21» Compte tenu du caractère exclusivement spirituel de sa mission, la prélature n’intervient pas dans les questions temporelles que ses fidèles sont amenés à traiter. Chacun agit en toute liberté et sous sa responsabilité personnelle. L’Opus Dei ne fait pas siennes les prises de position de ses membres. Les statuts précisent qu’en ce qui concerne l’activité professionnelle et les opinions sociales, politiques, etc., chaque fidèle de la prélature jouit, dans le cadre de l’enseignement de l’Église sur la foi et la morale, d’une entière liberté, tout comme les autres citoyens catholiques. Les autorités de la prélature s’abstiendront absolument de donner ne serait-ce qu’un conseil sur ces sujets22.
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[bookmark: 2.5_Opus_Dei]2.5. Quelques données chiffrées sur les fidèles de la prélature
Plus de 80 000 personnes, dont environ 1.750 prêtres, font partie de la prélature. Sur l’ensemble des fidèles, les hommes et les femmes sont en nombre approximativement égal. La distribution par continents est à peu près la suivante :
Afrique : 1.500
Asie et Océanie : 4.500
Amérique : 28.000
Europe : 47.000
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[bookmark: 3_Opus_Dei]3. LA SOCIÉTÉ SACERDOTALE DE LA SAINTE-CROIX
La Société sacerdotale de la Sainte Croix est une association de clercs unie intrinsèquement à l’Opus Dei23. Elle est constituée par les clercs de la prélature, qui en sont membres ipso facto24, et par d’autres prêtres et diacres diocésains. Le prélat de l’Opus Dei est le président de la société.
Les clercs diocésains qui adhèrent à la société y recherchent une aide spirituelle pour atteindre la sainteté dans l’exercice de leur ministère, selon l’ascétique propre à l’Opus Dei. Leur adhésion à la Société sacerdotale de la Sainte Croix n’entraîne pas leur incorporation au presbyterium (clergé) de la prélature : ils continuent d’être incardinés dans leur diocèse, sous la seule dépendance de leur évêque, y compris pour leur ministère pastoral, dont ils ne rendent compte qu’à leur évêque.
Comme dans le cas de l’incorporation des fidèles laïcs à la Prélature de l’Opus Dei, pour qu’un prêtre soit admis dans la Société sacerdotale de la Sainte Croix, il faut qu’il ait pleinement conscience d’avoir reçu un appel de Dieu à chercher la sainteté selon l’esprit de l’Opus Dei. Ceci suppose certaines conditions : l’amour de leur diocèse et l’union avec tous les membres du presbyterium diocésain, l’obéissance et la vénération de leur évêque ; la piété, l’étude de la science sacrée, le zèle pour les âmes et l’esprit de sacrifice ; l’effort pour promouvoir des vocations ; le souci d’accomplir avec la plus grande perfection possible les charges de leur ministère25.
L’aide spirituelle qu’apporte la Société sacerdotale de la Sainte Croix vise à encourager les associés à rechercher la perfection dans l’accomplissement de leurs devoirs sacerdotaux, ainsi qu’à favoriser la communion de chacun avec son évêque et la fraternité avec les autres prêtres. L’autorité de l’Église, par exemple dans différents textes du Concile Vatican II26et dans le Code de droit canonique27,a recommandé ce genre d’associations sacerdotales.
Les moyens de formation spécifiques que reçoivent les prêtres diocésains de la Société sacerdotale de la Sainte Croix sont analogues à ceux que reçoivent les fidèles laïcs de la prélature : cours doctrinaux ou ascétiques, récollections mensuelles, etc. 28 En outre, chacun s’efforce de recevoir personnellement les moyens communs de formation prescrits pour les prêtres par le droit de l’Église et ceux qui sont indiqués ou recommandés par l’évêque du lieu.
Les activités spirituelles et de formation des associés de la Société sacerdotale de la Sainte Croix n’interfèrent pas avec le ministère confié par leur évêque. La coordination de ces activités revient au directeur spirituel de la Prélature de l’Opus Dei, qui ne figure pas parmi ceux qui ont une charge de gouvernement dans la prélature.
Environ 2.000 diacres et prêtres incardinés dans divers diocèses du monde font partie de la Société sacerdotale de la Sainte Croix.
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[bookmark: 4_Opus_Dei]4. LES COOPÉRATEURS DE L’OPUS DEI
Les coopérateurs de l’Opus Dei sont des hommes et des femmes qui, sans faire partie de la Prélature de l’Opus Dei, se joignent aux fidèles de la prélature pour réaliser des activités éducatives, d’assistance, de promotion culturelle et sociale, etc.
Les coopérateurs peuvent collaborer à ces initiatives surtout par leur prière, et aussi par leur travail ou par une aide financière. Ils participent ainsi des biens spirituels accordés par l’Église à ceux qui collaborent avec l’Opus Dei : il s’agit d’indulgences que les coopérateurs peuvent gagner, à certaines dates de l’année, s’ils observent les conditions prévues par l’Église, et chaque fois qu’ils renouvellent, par dévotion, leurs obligations en tant que coopérateurs. Ils bénéficient en outre de l’aide spirituelle que représente la prière des fidèles de la Prélature de l’Opus Dei à leur intention. S’ils le désirent, ils peuvent aussi prendre part à des moyens de formation, tels que récollections, cercles, etc. 29
Pour être coopérateur, il n’est pas besoin d’avoir reçu une vocation particulière. Il s’agit en général de parents, d’amis, de collègues et de voisins de fidèles de l’Opus Dei. Ce sont aussi des personnes qui ont une dévotion pour le bienheureux Josémaria, ou qui participent aux apostolats de la prélature, ou encore sont sensibles au travail de promotion humaine et sociale qui est réalisé à partir des initiatives apostoliques des fidèles de la prélature. Le vicaire du prélat dans chaquepays nomme quelqu’un coopérateur ou coopératrice, sur la proposition d’un fidèle de l’Opus Dei.
Parmi les coopérateurs de l’Opus Dei, l’on trouve des non catholiques, et même des non chrétiens : protestants, juifs, musulmans, bouddhistes, etc. Également des hommes et des femmes non-croyants, ou ne professant aucune religion. Ils ont tous en commun le désir de participer à diverses initiatives, ouvertes à tous, que des fidèles de la prélature prennent, avec d’autres citoyens, au bénéfice de la société.
Les coopérateurs qui bénéficient des moyens de formation proposés par la Prélature de l’Opus Dei y trouvent un moyen d’approfondir leur vie spirituelle et de témoigner personnellement — en dehors de tout esprit de groupe — de leur vocation chrétienne. Une telle formation les incite à recourir à la prière, aux sacrements, à la dévotion mariale, etc. L’amour tangible du pape et des évêques est aussi une caractéristique spécifique de l’esprit que la prélature leur apporte.
Nombreux sont ceux qui découvrent ainsi la possibilité de mettre en pratique et de faire connaître, dans les milieux où ils mènent leur vie de chrétiens courants, ce qui constitue une des caractéristiques fondamentales de l’esprit de l’Opus Dei : la sanctification du travail ordinaire et des devoirs familiaux et sociaux.
Les communautés religieuses peuvent elles aussi être nommées coopératrices de l’Opus Dei. Elles collaborent en priant tous les jours pour les apostolats de la prélature. L’on en compte actuellement plusieurs centaines.
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[bookmark: 5_Opus_Dei]5. INITIATIVES APOSTOLIQUES
[bookmark: 5.1_Opus_Dei]5.1. Caractéristiques fondamentales
A. « L’Opus Dei a pour activité principale de donner à ses membres, et aux personnes qui le désirent, les moyens spirituels nécessaires pour vivre dans le monde en bons chrétiens », expliquait le fondateur30. Sur la base de cette formation, chacun réalise individuellement son apostolat, en rendant témoignage de Jésus-Christ autour de lui. « La charité exige que l’on vive la justice, la solidarité, la responsabilité familiale et sociale, la pauvreté, la joie, la chasteté, l’amitié, etc. 31 » C’est là l’apostolat principal de l’Opus Dei : un apostolat personnel, fait de témoignage et d’aide concrète et efficace des autres, dans le travail quotidien et les circonstances habituelles dans lesquelles l’existence de chacun s’insère. Apostolat personnel, qui unit la parole à l’exemple.
L’apostolat parmi les jeunes, qu’ils soient étudiants ou travailleurs, revêt une importance particulière pour les fidèles de l’Opus Dei : ils y consacrent une bonne partie de leur temps et de leurs énergies. La formation de la jeunesse met l’accent sur le développement de la vie spirituelle et des vertus humaines, dans le travail et le service d’autrui, et vise à favoriser le développement de la personnalité de chacun, en empêchant la constitution d’un « esprit de groupe », fermé et exclusif.
B. En outre, mis à part les institutions à caractère ecclésiastique qui sont confiées à la prélature, ou qui sont promues par elle (par exemple, l’Université pontificale de la Sainte Croix, à Rome), les fidèles et les coopérateurs de la prélature animent dans le monde entier, avec d’autres personnes, catholiques ou non, des entreprises éducatives, de bienfaisance, culturelles. Elles sont toujours nettement orientées vers le service et la formation : écoles, hôpitaux, universités, centres de formation professionnelle, etc. Les activités que les membres de l’Opus Dei promeuvent répondent à des besoins réels de leur pays ou de leur milieu. Ils en assument la charge, y compris financière, en toute responsabilité.
Moyennant des accords passés avec les promoteurs, ou selon la formule prévue par les statuts de chaque entité, la prélature peut leur assurer une animation chrétienne, en leur fournissant une orientation doctrinale et une assistance sacerdotale, toujours dans le total respect de la liberté des consciences, sans discriminations de race, de religion ou de condition sociale. Par conséquent l’Opus Dei n’intervient pas dans des activités à caractère lucratif, dans des entreprises commerciales, politiques, etc.
La Prélature de l’Opus Dei peut conclure plusieurs sortes d’accords :
a) Dans les oeuvres d’apostolat collectif, l’Opus Dei se porte garant, sur le plan moral, de l’orientation chrétienne de l’activité qui y est entreprise.
b) Dans d’autres cas, l’Opus Dei assure une aide spirituelle, plus ou moins importante, mais la prélature ne se porte pas officiellement et moralement garant du travail de formation qui y est réalisé. Cette assistance spirituelle peut revêtir des formes très diverses : assistance sacerdotale, responsabilité de cours de religion, etc.
Il s’ensuit que les accords passés avec la prélature ne modifient nullement la nature civile de l’entité concernée. Autrement dit, la responsabilité plénière de sa gestion et de sa direction revient toujours à ses promoteurs, personnes physiques ou morales civiles, et non à la Prélature de l’Opus Dei.
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[bookmark: 5.2_Opus_Dei]5.2. Les oeuvres d’apostolat collectif
On appelle oeuvres d’apostolat collectif celles qui sont promues par des fidèles de l’Opus Dei, en collaboration avec d’autres personnes, et dont la prélature assume la responsabilité morale. L’Opus Dei prend en charge tout ce qui concerne leur orientation chrétienne.
Figurent parmi ces oeuvres collectives des collèges, des universités, des centres de promotion de la femme, des d